
Le remboursement des frais de nettoyage de la tenue de travail
est-il exonéré d'impôt au Luxembourg ?

Réponse courte

Le remboursement des frais de nettoyage de la tenue de travail imposée par l'employeur est en principe exonéré

d'impôt lorsqu'il constitue un remboursement de frais professionnels réels et justifiés. L'administration fiscale

luxembourgeoise distingue le remboursement de frais réels, qui n'est pas un revenu imposable, de l'allocation

forfaitaire, dont le traitement fiscal dépend de son montant et de sa justification. La fourniture de la tenue elle-même

ne constitue pas un avantage en nature si elle est imposée.

Le remboursement sur justificatifs (factures de pressing) bénéficie de la présomption de frais professionnel et est

exonéré de cotisations sociales et d'impôt sur le revenu. En revanche, un forfait mensuel versé sans justificatif peut

être requalifié en complément de rémunération imposable s'il excède les frais réels ou si la nécessité professionnelle

n'est pas démontrée. Le salarié peut également déduire ses frais d'entretien de tenue obligatoire dans sa

déclaration fiscale en tant que frais d'obtention.

Définition

Les frais de nettoyage de la tenue de travail constituent des frais professionnels engagés par le salarié ou

l'employeur pour maintenir en état les vêtements exigés dans le cadre de l'activité professionnelle. Leur traitement

fiscal dépend de la qualification en remboursement de frais réels ou en allocation forfaitaire, et de la

démonstration de leur caractère exclusivement professionnel.

Conditions d’exercice

Le traitement fiscal du remboursement des frais de nettoyage dépend de plusieurs facteurs.

Condition Détail

Tenue imposée Le nettoyage doit concerner une tenue exigée par l'employeur

Justificatifs Les remboursements sur factures sont présumés frais professionnels

Montant raisonnable Le forfait ne doit pas excéder les frais réels moyens

Caractère professionnel La tenue doit être exclusivement à usage professionnel

Documentation L'employeur doit pouvoir justifier la nécessité de la tenue et le montant remboursé
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Modalités pratiques

Le traitement fiscal des frais de nettoyage varie selon le mode de remboursement choisi.

Mode Traitement fiscal

Remboursement sur justificatifs Exonéré d'impôt et de cotisations (frais professionnels)

Forfait raisonnable Exonéré si le montant correspond aux frais réels moyens

Forfait excessif Requalification possible en rémunération imposable pour la part excédentaire

Nettoyage organisé par l'employeur Pas de revenu imposable pour le salarié

Déduction par le salarié Frais d'obtention déductibles dans la déclaration fiscale (formulaire 100)

Pratiques et recommandations

Privilégier le remboursement sur justificatifs pour sécuriser le traitement fiscal et éviter tout risque de requalification

en rémunération imposable. Les modalités de prise en charge du nettoyage doivent être formalisées. Calibrer le

montant du forfait mensuel sur la base d'une estimation réaliste des frais de nettoyage réels pour éviter un

redressement fiscal. Conserver l'ensemble des justificatifs pendant le délai de prescription fiscale (5 ans) en cas de

contrôle de l'administration des contributions directes. Informer les salariés de la possibilité de déduire leurs frais

d'entretien de tenue obligatoire en tant que frais d'obtention dans leur déclaration fiscale. Consulter un conseiller

fiscal en cas de doute sur le traitement d'une allocation d'entretien pour anticiper les conséquences sociales et

fiscales.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-1 du Code du travail Obligations de l'employeur

Loi modifiée du 4 décembre 1967 (LIR) Impôt sur le revenu des personnes physiques

Code de la sécurité sociale Assiette des cotisations sociales

L'administration fiscale luxembourgeoise examine au cas par cas le caractère raisonnable des forfaits de nettoyage versés par les

employeurs. Le salarié qui ne bénéficie d'aucun remboursement peut déduire ses frais réels de nettoyage de tenue obligatoire dans

sa déclaration fiscale. La documentation complète (justificatifs, preuves de la nécessité professionnelle) est indispensable pour

sécuriser le traitement fiscal en cas de contrôle.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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